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REGLEMENT LOCATION DES SALLES COMMUNALES 
à compter 1er janvier 2024 

 
Règlement mis en place par Délibération D2023-061 du 06/12/2023  

Tarifications indiquées dans la délibération en vigueur 
 
 

 
Le présent règlement s’applique aux salles communales suivantes : 
Salle des Fêtes, salle « ex-cantine », salle voutée, Val Serein, salle de danse, salle des 
nouveaux vestiaires. 
 
 

1. LOCATION / UTILISATION DES SALLES COMMUNALES : 
 

Toutes les salles doivent être restituées le ménage fait après chaque location ou 
utilisation. 
1 kit de ménage sera mis à disposition dans chaque salle. 
En cas de problème de propreté, la Mairie fera intervenir une entreprise de 
nettoyage. La facture sera intégralement payée par le loueur ou l’utilisateur. 

 
a. Les associations qui ont la jouissance des salles communales suivant le planning 

établi en septembre de chaque année, devront les tenir propre à chaque 
utilisation ou location. 

 
b. Salles ouvertes à la location des habitants et entreprises / comités 

d’entreprises de Saint-Georges-de-Luzençon :  
Les salles ouvertes à la location sont (Tarifications indiquées dans la délibération en 
vigueur) : 

- La salle des fêtes, 
- La salle ex-cantine, 
- La salle voutée, 
- Le Val Serein, 
- Les nouveaux vestiaires. 

Les salles seront attribuées uniquement sur réservation (contrat signé, 
documents transmis et caution par chèque déposé).  

 
Plus particulièrement pour la salle « Ex-Cantine » :  
elle pourra être louée aux habitants et entreprises / comités d’entreprises de 
Saint-Georges-de-Luzençon les week-ends et en semaine durant les vacances 
scolaires comme suit : 
- A la journée du lundi au jeudi (uniquement pendant les vacances scolaires) 

avec l’état des lieux d’entrée à 9h00 et remise des clés. 
- Le week-end (samedi et dimanche) avec l’état des lieux d’entrée et remise 

des clés le vendredi MAIS accès à la salle à partir du samedi matin du fait 
de l’utilisation de la salle le vendredi soir par les associations. 

 



 

Commune de St Georges de Luzençon REGLEMENT LOCATION DES SALLES COMMUNALES 
à compter 1er janvier 2024 

Page 2 sur 3 

 

Pour les locations à la journée, les clefs devront être restituées le soir même 
dans la boîte aux lettres de la Mairie. Si les clefs ne sont pas restituées le soir 
même (constat le matin à l’ouverture de la Mairie), une journée 
supplémentaire sera automatiquement facturée. 
Un état des lieux de fin de location sera effectué : 
- le lendemain à 8h00 du jour de location pour les locations la semaine,  
- le lundi à 8h00 pour le week-end. 

Pour les anniversaires de jeunes gens la réservation de la « salle ex-cantine » 
devra être effectuée par les parents. 
Les clefs seront remises à un responsable MAJEUR qui devra signer le contrat 
de location en son nom et indiquer son numéro de téléphone portable. Le 
présent règlement devra être signé par les parents ou par le loueur. 

 
 

2. CAUTIONS : 
 Pour les associations : 500 € à transmettre par chèque au plus tard au 31 janvier 2024.  

La caution sera conservée jusqu’à fin juin, et sera à renouveler à chaque saison dès 
l’établissement du planning. 

 Pour les habitants et entreprises / comités d’entreprises de Saint-Georges-de-
Luzençon : Une caution est demandée à chaque contrat de location, quelle que soit la 
salle.  
Cette caution est de 500 € et sera demandée lors de la réservation. Elle sera rendue à 
l’intéressée uniquement si les conditions suivantes sont remplies : 

1) après vérification de l’état des lieux (dégradations, …), 
2) le ménage fait, 
3) si aucune plainte n’a été déposée en mairie suite à cette location (la plainte 

devra également être enregistrée en gendarmerie) dans les 7 jours après la 
location. 

 
 

3. VOISINAGE / DESAGREMENT : 
Pour éviter tout désagrément du voisinage, sont interdits sur les parkings des différentes salles 
utilisées : 

 Les nuisances sonores (musique, motos, etc.),  
 Les discussions bruyantes, 
 De jeter les mégots ou tout autre détritus, ou d’utiliser les parkings comme urinoir. 

 
Toutes les manifestations devront se terminer à 2H. 
En cas de problèmes induits par un loueur, Monsieur le Maire ou ses adjoints se réservent le 
droit de ne plus louer la salle à cette personne pendant minimum 3 ans. 
 
Nous comptons sur votre bon sens, votre implication, et votre vigilance pour rendre agréable 
la vie au sein du village.  
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 Fait à Saint-Georges-de-Luzençon,
 le  
 
Esther Chureau Le locataire    
Par délégation du Maire 
Adjointe en charge des associations      
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